
DÉPARTEMENT         DU         MORBIHANCOMMUNES         DE
SAINT-CONGARD,
SAINT-MARTIN-SUR-OUST

Réglementation         de         la         circulation
RD         147

LE         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL         DÉPARTEMENTAL
ET

LES         MAIRES         DES         COMMUNES         DE         SAINT-CONGARD,         SAINT-MARTIN-SUR-OUST

Arrêté         n°         SE2433335AT
Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales         ;
Vu         le         code         de         la         voirie         routière         ;
Vu         le         code         de         la         route         ;
Vu         le         règlement         départemental         de         voirie         approuvé         le         16         septembre         2016         ;
Vu         la         demande         présentée         le         13/05/2024         par                           le         comité         des         fêtes         de         St         Congard                  en         vue         d'organiser         le         samedi         29
juin         2024         une         fête         du         canal,         sur         les         communes         de         SAINT-CONGARD         et         SAINT-MARTIN-SUR-OUST         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         il         importe         de         réglementer         la         circulation         des         véhicules         sur         la         route
départementale         147         sur         les         communes         de         SAINT-CONGARD         et         SAINT-MARTIN-SUR-OUST,         pendant         la         durée
de         la         manifestation         susvisée.

ARRÊTENT

-         ARTICLE         1:
Le         samedi         29         juin         2024         de         8h00         à         23h00         et         de         23h00         à         minuit,         la         circulation         des         véhicules         sera         réglementée         sur
le         tracé         de         la         RD         147         du         PR         14+261         au         PR         14+505         côtés         droit         et         gauche,         sur         les         communes         de
SAINT-CONGARD         et         SAINT-MARTIN-SUR-OUST,         de         la         façon         suivante         :

-         Circulation         alternée         par         feux         de         8h00         à         23h00         et         route         barrée         de         23h00         à         minuit         dans         le         sens         Saint-Congard         -
Saint-Martin-sur-Oust         :         par         la         RD         764,         la         RD         777         et         la         RD         149         ou         l'usager         retrouvera         son         itinéraire.
Dans         le         sens         Saint-Martin-sur-Oust         -         Saint-Congard         :         itinéraire         inverse.

-         L'accès         des         services         de         secours         et         d'incendie         sera         maintenu.

-         ARTICLE         2:
Pendant         la         durée         de         l'interdiction,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-         La         RD147         est         barrée         de         23h00         à         minuit         dans         le         sens         Saint-Congard         -         Saint-Martin-sur-Oust         :         par         la         RD         764,         la
RD         777         et         la         RD         149         ou         l'usager         retrouvera         son         itinéraire.
Dans         le         sens         Saint-Martin-sur-Oust         -         Saint-Congard         :         itinéraire         inverse.

-         ARTICLE         3:
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation         réglementaire         seront         à         la         charge         de
l'organisateur.
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